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Une concertation sur le projet « Eoliennes de Landizès », 
développé par VSB énergies nouvelles sur la commune 
de Sainte-Tréphine a été organisée durant la période de 
développement et d‘instruction du projet : et ce dès 2017, 
avec les premières rencontres avec les élus.

VSB énergies nouvelles a mis en place cette concertation 
dans le but d’informer la population de l’évolution du projet 
éolien sur le territoire afin de lui permettre d’apprendre, de 
comprendre et de s’exprimer sur le dossier.

L’objet de ce document est de synthétiser les actions mises 
en place tout au long de ce projet.

 

1. Introduction
La démarche

Concertation

Communication Dialogue

Collaboration



Le projet « Eoliennes de Landizès » est situé au Sud-Ouest du 
bourg de Sainte-Tréphine, sur la plaine du lieu-dit de Landizès.

Cette zone respecte divers critères, notamment la distance 
règlementaire de 500m aux habitations, la compatibilité avec les 
documents d‘urbanisme, et n’est concernée par aucune 
contrainte rédhibitoire. 

Initié avec les élus du territoire en 2017, ce projet est 
composé de 4 éoliennes d’une puissance unitaire comprise entre 
3 et 4,2 MW, pour une hauteur en bout de pale de 150 m. 

La puissance du parc sera donc comprise entre 12 et 16,8 MW, 
avec une production annuelle estimée à 30 GWh/an, soit 
l’équivalent de la consommation annuelle de près de 6411 foyers 
français(1)

(1) Sur la base d’une consommation moyenne d’électricité en France de 4 679 kWh 
Par foyer, chauffage inclus. 

2. Le Projet de Sainte-Tréphine
Le projet en bref



Dans cette démarche de concertation, le périmètre 
défini par VSB énergies nouvelles est dissocié en 
plusieurs secteurs en fonction de la période :

• Développement du projet : Communes de 
Sainte-Tréphine, Bon-Repos-sur-Blavet, Gouarec et 
Plouguernével

Dans un premier temps, VSB a axé sa 
concertation auprès des habitants de Sainte-
Tréphine, tout en informant les habitants des 
communes les plus proches lors de 
l’organisation des permanences publiques.

• Préparation à l‘enquête publique : 6km autour 
du projet

Dans le cadre de l’enquête publique, le 
périmètre d’information a été redéfini. 
L’information se fait dans les communes situées 
dans un rayon réglementaire de 6km autour de 
chaque mat.
11 communes sont concernées. (cf carte contre)

3. Les moyens d’information du public
Le périmètre concerné



3. Les moyens d’information du public
Vue d‘ensemble

Réunions avec les 
élus du territoire

Permanences 
d’information

Site internet

Courriers

Lettres d‘information 

 

 
 

 

 

Bulletins municipaux 
et articles de presse

Livret d’information 
avant l‘enquête 
publique



3. Les moyens d’information du public
Réunions avec les élus 

Les dates clés :

• 2017 : Premières rencontres avec les élus de Sainte-Tréphine

• 1er décembre 2017 : Réunion avec la DDTM 22

• 22 mars 2018 : Rencontre avec la Communauté de Communes du Kreiz-Breizh (CCKB).

• 16 avril 2018 : Délibération favorable des élus à l‘unanimité afin de permettre le développement du projet éolien sur la 

               commune par VSB énergies nouvelles .

• 10 juillet 2020 : Présentation en conseil municipal des avancées du projet.

• 17 juin 2021 : Présentation en conseil municipal des avancées du projet.

• 12 septembre 2023 : Présentation en conseil municipal des avancées du projet.

• 6 octobre 2023 : Présentation à la CCKB des avancées du projet 

Ø Les présentations PowerPoint des réunions sont partagées par mail à l‘issu de ces réunions.



3. Les moyens d’information du public
Permanences d’information

Au cours du développement et de l‘instruction préfectorale du dossier, 3 permanences d’informations ont été organisées sur le territoire au plus près 

des riverains pour échanger sur le projet. Elles ont été annoncées via lettres d’invitation dans les boites aux lettres des habitants des communes de 

Sainte-Tréphine, Bon-Repos-sur-Blavet, Gouarec et Plouguernével. Ces courriers permettent aussi aux riverains qui ne peuvent pas participer aux 

permanences d’avoir synthétiquement les actualités du projet, et le contact du chef de projet en cas de questions. (Voir détails en annexe 1, 2 et 3)

Ces permanences ont globalement suscité une faible affluence.

Dates des permanences : 

• 25 septembre 2020 : Présentation du projet et résultats 

                 des études environnementales 

• 21 septembre 2023 : Présentation des avancées suite à 

                 l’entrée en instruction préfectorale

• 13 juin 2024 : Présentation des avancées pendant le suivi 

     de l’instruction préfectorale

Photo : Extrait d’article de presse Ouest France suite à la permanence de 2023 
https://www.ouest-france.fr/bretagne/sainte-trephine-22480/le-futur-projet-eolien-explique-aux-habitants-cfa7c345-e4a0-4879-9b1c-948114d07ff7  

https://www.ouest-france.fr/bretagne/sainte-trephine-22480/le-futur-projet-eolien-explique-aux-habitants-cfa7c345-e4a0-4879-9b1c-948114d07ff7


En amont de l’enquête publique, un livret d’information de 30 pages sera distribué dans les boites aux lettres des 
habitants de Sainte-Tréphine, et un dépôt sera effectué dans chaque mairie située dans le rayon de 6km autour de la 
zone du projet.

Communes concernées :

Saint-Nicolas-du-Pélem

Plounévez-Quintin

Plouguernével

Gouarec

Saint-Igeaux

Bon-Repos-sur-Blavet

Canihuel

Plussulien

Lescouët-Gouarec

Plélauff

3. Les moyens d’information du public
Livret d’information



3. Les moyens d’information du public
Les bulletins municipaux
Les lettres ci-dessous ont été intégrées aux bulletins municipaux annuels de la commune :

Bulletin 2018 Bulletin 2020

Bulletin 2024



Un site internet consacré au projet a été créé : durant toute la période du projet, le site a évolué afin d’afficher ses actualités : les 
résultats des études, la validation des grandes étapes, etc.

Le site internet comporte un onglet « Contact » permettant à chacune et chacun de pouvoir prendre contact avec la 
personne responsable du projet. 

3. Les moyens d’information du public
Site internet du projet : https://sainte-trephine.vsb-energies.fr/

Le site informe sur les points suivants :

• Le projet : pourquoi ce territoire, la localisation, le calendrier, les 
études et retombées économiques

• L’éolien : infographie des questions/réponses les plus fréquentes

• Le développeur : présentation de VSB énergies nouvelles 

http://httpps:/nieul-le-dolent.vsb-energies.fr


Conclusion



L’objectif de la concertation est de créer un espace où les personnes concernées de près ou de loin par le projet peuvent partager leurs 
opinions, discuter de leurs préoccupations, et contribuer à la prise de décision. Il s’agit d’un moyen de favoriser la compréhension
mutuelle, d’identifier les problèmes potentiels, et de travailler ensemble vers des solutions qui tiennent compte des intérêts divers.

La concertation se formalise essentiellement par les conseils municipaux, les permanences publiques, les parutions dans les bulletins 
Municipaux, en plus de l’enquête publique. Au cours de cette phase de concertation, les riverains au projet et habitants des communes aux 
alentours ont pu s’informer et participer au développement du projet. 

Dans ce bilan de la concertation, nous avons souhaité apporter un résumé clair et factuel de la démarche effectuée.

Conclusion
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Annexe 1 : Invitation permanence 2020



Annexe 2 : Invitation permanence 2023



Annexe 3 : Invitation permanence 2024


